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Le  rapport  de  la  démographie  de  l’Ordre  des  masseurs-
kinésithérapeutes confirme une évolution positive du nombre de
kinésithérapeutes  en  France.  Ils  sont  aujourd’hui
109 000 professionnels à exercer sur le territoire (85 % en
exercice  libéral  ou  en  exercice  mixte,  15  %  en  exercice
salarié). Près de 20 000 d’entre eux ont entre 25 et 29 ans.
On  compte  ainsi  154,5  masseurs-kinésithérapeutes  pour
100 000 habitants, un chiffre très en-dessous de celui de la
Belgique (355,9 pour 100 000 habitants) et de l’Allemagne (245
pour 100 000 habitants).

Des  besoins  croissants  de  la
population
Il  existe  toutefois  des  disparités  entre  les  territoires.
Ainsi, la Provence-Alpes-Côte d’Azur, l’Occitanie et la Corse
comptent plus de 200 kinésithérapeutes pour 100 000 habitants,
tandis que la Normandie, le Centre-Val de Loire et l’Île-de-
France en ont moins de 120 pour 100 000 habitants.

Malgré ces difficultés, le Conseil national de l’ordre des
masseurs-kinésithérapeutes  entend  continuer  à  adapter  la
profession aux contraintes économiques et démographiques tout
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en  répondant  aux  besoins  croissants  de  la  population,
notamment  en  matière  de  vieillissement  et  de  maladies
chroniques.
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